
S I G N I F I É ,  
POUR. J e a n  D e v e z e , J e a n n e  D e v e z e ,  fa fœur, 

fille majeure, &  G a b r i e l  D e v e z e , leur frère, 
tant en fon nom propre &  privé , qu’en qua
lité de cédataire de Michel &  Marie D e v èze , 
fes frère &  fœur , tous héritiers de Jeanne 
Gazard , leur mère , &  par repréfentation de 
Gabriël Gazard , leur aïeul, &  de Marguerite 
Boufchet , leur grand’mère, Demandeurs.

C O N T E  M e G a b r i e l  G a z a r d  , fécond du 
nom } leur oncle, Notaire Royal 3 habitant de 
Saint-Mary-le-Plein 3 Défendeur.

»

es  demandeurs réclament contre la renonciation arra
chée à Jeanne Gazard } leur mère , dans fon contrat de
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mârîage , aux fucceffions de Tes père &  mère ; &  à la 
faveur de la nullité de cette renonciation , ils demandent 
le partage de ces fucceiïïons.

L e  défendeur élève deux fortes de difficultés ; il fou- 
tient la validité de la renonciation ; m ais , prévoyant le 
cas où elle feroit déclarée n u l le , il oppofe encore à quel
ques-uns des demandeurs la prefcription de l ’a&ion en 
partage. !

L e  récit des faits amenera l ’état des queftions qu’on 
fe  propofe de difcuter avec toute la préciiion qu’elles 
peuvent comporter.

Gabriel G azard , premier du n o m , étoit l ’auteur com
mun des parties : de fon mariage avec Marguerite Bouf- 
chet , il avoit eu deux enfans, Gabriel Gazard , deuxième 
du n o m , qui eft le défendeur, &  Jeanne Gazard ,  mère 
des demandeurs.

Gabriel G a za rd ,  premier du n o m , avoit fait un tefta- 
ment o lographe, fans date du jo u r ,  mais qui eft daté 
du mois de juin 1 7 2 1 :  par ce teftament , il avoit nommé 
M arguerite B o u fc h e t,  fa fem m e, tutrice de, leurs enfans; 
il lui avoit légué la jouiiTance de tous fes biens , pen
dant fa viduité , avec difpenfe de rendre c o m p te , &  il avoit 
ïnftitué Gabriel G a z a rd , deuxième du n o m , fon fils , fon 
héritier univerfel, à la charge d’une légitime de 1000 liv. 
feulement à Jeanne G a z a r d , fa fille.

L a  mort de Gabrël Gazard furvint bientôt après : la 
m ère fut nommée tutrice de fes enfans, &  elle géra la 
tu te l le ,  jufqu'à la majorité de fon fils qui alors prit avec 
elle le gouvernement de la maifon.

Jeanne G a za rd ; m ère des dem andeurs2 écoic encore*
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mineure , lorfqu’elle fut mariée avec Jean D e vè ze . L e  con
trat de mariage du 6 février 1743 , mérite la plus grande 
attention : elle y  eft autorifée , tant par fa mère , qui 
cependant n’y  prend pas la qualité de tu tr ic e , que par 
Gabriel Gazard , Ton f r è r e , qui dès - lors étoit majeur. 
C ’eft la mère &  le fils qui conjointement conftituent une 
dot à Jeanne Gazard : les termes doivent être remarqués : 
la dot eft conftituée pour tenir lieu à Jeanne Gazard , de 
toute part &  portion dans la fucceffion échue du p è r e , &  
dans celle à échoir de la mère. E lle  confifte en un coffre 
garni de robes &  linges &  une fomme de 3000 Iiv. on 
ne diftingue point ce q u i ,  dans cette d o t ,  eft donné pour 
la fucceifion é ch u e ,  de ce qui eft donné pour la fucceflion 
à échoir : feulement on ne doit pas diiïimuler qu’il eft dit 
que dans la fomme de 3000 liv. fe trouve comprife la 
conftitution que fon père lui avoit faite : mais rien n’in
dique ni quelle étoit cette conftitution , ni par quel a&e 
elle pouvoit avoir été faite : on n’y fait aucune mention 
du teftament du père parfaitement ignoré par la fille ; on 
fait enfuite renoncer Jeanne Gazard aux deux fucceflions ,  
celle du père échue &  celle de la mère à échoir , au 
profit de fon frère , &  on fait garantir la renonciation par 
le futur époux &  par fon père : enfin , ce que l’on ne doit 
pas non plus perdre de vue , c ’eft que dans le même contrat 
de m ariage, Marguerite Boufchct fait à Gabriel G azard , 
fon f i ls , une donation univerfelle de fes biens.

C ’eft ici le lieu de préfenter quelques obfervations qui 
n’interrompront pas pour long-temps le récit des faits.

Gabriel G a z a r d ,  auteur commun des parties, Iiabicoit 
le lieu de S a in t-M ary-le-P le in , qui eft pays de c o u tu m e ,  

Ce il y avoit tous fes biens ; d’où il réfulte que Gabriel
A i j
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G a z â r d , premier du n o m , n e p o u v o i t ,  par Ton teftament, 
que difpofer du quart, &  qu’ainfi toutes les difpofitions du 
teftament étoient réductibles au quart. Il avoit donné la 
jouiflance de tous Tes biens à Marguerite Boufchet , fa 
fe m m e, &  l ’avoit difpenfée de rendre co m pte, &  il avoit 
de plus inftitué fon fils fon héritier univerfel : la fille pou- 
voit  donc demander la ré d u û io n , tant contre fa mère , 
que contre fon frè re ,  fauf à- s’arranger entr’eux pour la 
préférence des difpofitions faites en faveur de chacun d’eux ; 
&  par là la fille dévoie avo ir  l ibrem en t, fans aucune charge 
de jouiflance ou d’ufufruit, la moitié dans les trois quarts 
de la fuccefiion de fon père ; &  comme la mère étoit 
tu tr ic e , elle étoit comptable envers fa f i l l e , de la gef- 
tion q u e lle  avoit e u e , à concurrence de la moitié des 
trois quarts:de là auflî fa mère étant com ptable, elle ne 
pouvoit obtenir une décharge va lab le , fans avoir rendu 
com pte de fa geftion. Mais la renonciation que la mère 
ilipula de fa f i l le ,  dans le contrat de mariage de ce l le -c i ,  
emportoic avec elle la décharge du compte de tutelle , 
fans que ce compte eût été rendu ; par conféquent cela 
fuffifoit pour rendre nulle cette renonciation.

Il eft vrai que la renonciation fut dirigée en faveur d u . 
fils : mais dans quelle circonftance ? c ’eft dans un a£te par 
lequel en môme temps la mère fait à fon fils une dona
tion univerfelle q u i , par fa nature m ê m e , mettoit le fils 
à la place de fa mère &  le rendoit perfonnellement comp
table lui-mâme envers fa focur, de la geftion de fa m ère, 
puifque le donataire univerfel eft tenu des dettes : on ne 
peut pas môme fuppofer d’intervalle entre la renonciation 
de la fccur 6c la donation faite au fr è r e ,  puifque l’une fie-
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l ’autre font renfermées dans le même a£ie, &  que c ’efl 
dans le même inftant q u e , comme donataire , le frère 
devient comptable envers fa focur 6c que celle-ci renonce en fa‘ 
f a v e u r f a n s  qu’il lui ait rendu compte ; par co n féq u en t, 
la renonciation qui emporte la décharge du com pte, n'eft 
pas moins n u l le ,  à l ’égard du frère, qu’à celui de la 

mère.
Après ces obfervations qui peuvent déjà faire preïïentir 

l ’état des queftions qu’il y  aura à traiter,  reprenons la fuite 
des faits.

Jeanne G azard , de ion mariage avec Jean D e v è z e ,  eut 
cinq enfans.

i° .  Gabriel D e v è z e ,  né le 22 décembre 1 7 4 4 ,6 c  par 
conféquent majeur le 22 décembre 17 6p.

2°. M ich el D e v è z e . ,  né le 27 février 1746 , majeur 
le 7 février 1 7 7 1 .

3°. Marie D e v è z e ,  née le 23 mai 1747 ,  majeure le 
23 mai 1772. ?
. 4°. Jeanne D e v è z e ,  née le 2 août 1 7 5 J ,  majeure le 2 
août 1780.

j° .  Jean D e v è z e ,  né le 24 feptembre 175-^, ôc majeur 
le  24 feptem bre-1781.

Jeanne G a z a r d , mère de ces cinq enfans , n’avoit elle- 
même atteint fa majorité que le 27 Janvier 1 7 4 4 ,  ôc elle 
décéda le premier décembre 17^5' ; c ’eft-à-dire, feulement 
après vingt ans &  quinze jours de majorité.

O n  a vu qu'à la mort de Jeanne Gazard tous fes enfans 
étoient mineurs : ce n’eft que lorfqu’ils ont été tous parve
nus à leur m a jo rité ,  les uns p lu tô t ;  les autres plus tard £



r o '
quele  2? juillet 1 7 8 3 ,  ils ont demandé, contre le défendeur ̂  
leur o n c le , le partage des fucceflîons de Gabriel Gazard ,  
premier du n o m , leur aïeul, &  de Marguerite B o u fc h e t ,  
leur grand’m è r e , &  qu’il rapportât au partage le mobilier 
&  les jouiflances, depuis le décès des auteurs communs. C ette  
demande emportoit avec elle celle du compte de tu te lle ,  
puifque ce  compte devoit être compofé des jouiflances de 
tous les biens &  de la valeur du mobilier : on obferve que 
l ’on avoit demandé que dans le partage il fut délivré la 
moitié des biens de Gabriel G a z a rd , premier du nom : on 
n’avoit pas alors connoiffance du teftament; mais on n’avoic 
demandé qu’une légitime de droit dans les biens de la mère ,  
parce qu’on connoiiToit la donation univerfelle faite par là 
mère au fils, dans le contrat de mariage de fa focur , Ôc 
on avoit lieu de croire que le fils avoit fait revêtir cette 
donation de la formalité de l’infinuation : on verra dans la 
fuite que c ’eft le défendeur lui-même , qui eft venu s’accu- 
fer d’avoir négligé cette formalité 'eiTentielle ; ce qui a fait 
que les demandeurs ont conclu incidemment au partage par 
moitié de la fucceflion de leur grand’m ère, comme de celle 

de leur aïeul.
Les  faits une fois co n n u s, il s’agit d’établir les demandes 

qui ont été formées. L e  partage des fuccefïions de Gabriel 
G a z a r d , premier du n o m , &  de Marguerite B oufchet, ne peut 
avoir l ieu , qu’autant que la renonciation faite par Jeanne 
Gazard , dans fon contrat de mariage , fera déclarée nulle : 
c ’eft donc à établir la nullité de cette renonciation qu’il 
faut d’abord s’attacher ; on examinera enfuite les moyens 
oppofés contre le partage à quelques-uns des demandeurs.



N ullités de la renonciation de Jeanne Ga^ard.

I l y a trois moyens de nullité contre cette renonciation. 
i ° .  La renonciation a été faite par une fille mineure, après 
la mort du père ; elle eil donc n u lle ,  quant à la fucceilion 
du père. z°. Cette  renonciation eft encore n u lle ,  tant pour 
la fucceilion échue du p è r e , que pour celle à échoir de la 
m è r e , parce qu’elle a été  faite pour un feul &  même p rix ,  
fans diftin£tion de ce qu’il pouvoit y  avoir dans ce prix 
pour chaque fucceilion. 30. E lle  eft également nulle , parce 
qu’elle emportoit une décharge du compte de tutelle , au 
profit de la mère &  du fi ls , fans qu’il y eût eu auparavant 
un compte de rendu.

L a  première nullité s’établit d’elle-même. Un mineur ne 
peut pas renoncer à une fucceilion échue : c ’eft une fuite de 
Tinterdiction générale de l’aliénation des biens des mineurs. 
Mais s’il n’y avoit que cette feule nullité dans la renon
c ia tio n , les demandeurs ne pourroient peut-être pas en faire 
ufage , parce qu’ils font héritiers de leur père qui avoit 
promis la garantie de la renonciation de leur mère.

I l  n’en eft pas de même des deux autres nullités ; elles 
frappent autant fur la garantie promife par le m a ri, que 
fur la renonciation faite par la femme : ce font de ces nul
lités qui profitent à la cau tion , comme au principal obligé. 
O n  connoît à cet égard la diftin&ion des exceptions qu’on 
appelle en d r o i t , exceptiones in perfonam , de celles qui 
font nommées exceptiones in rem. Les premières , qui ne 
font attachées qu’à la perfonne, comme celles qui ne font 
fondées que fur la fimple minorité a ne peuvent pas êtrg
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op p oses  par la caution ou le garant; mais celles qui fonfi 
attachées à la chofe appartiennent à la caucion , comme 
au débiteur principal .* rei cohcerentes exceptiones etiam fide-  

jujjbribus competutit. Ainfi la nullité qui peut procédèr de 
ce  que la renonciation à deux fucceflions , l ’une é c h u e , 
l ’autre à échoir , a été faite , unico pretio , forme une excep
tion réelle attachée à la c h o fe , &  par conféquent elle prô- 

"fite au mari qui a garanti la renonciation , comme à la 
femme qui l ’a faite. Ainlï , cette autre nullité qui vient 
de ce que la renonciation a été ftipulée par une mère tutrice 
qui n’avoit pas rendu co m p te , eft encore excepùo in rem ,  
qui appartient également au mari, garant de: la renonciation.

Après cette obfervation commune aux deux dernières 
n u llité s , il ne s’agit que d’établir chacune d'elles en parti
cu lier ,  &  de répondre aux obje&ions du défendeur.

C ’eft un principe que la renonciation faite par la fille’ , 
en même temps à une fucceifion échue &  à une fucceifion 
à é ch o ir ,  eft n u lle , fi elle eft faite pour un fsul &  même 
prix. C e  principe nous eft enfeigné , par l’auteur du traité 
des fucceifions, liv. 3 , chap. 8 ,  feft. i ere. n. 28 ; il l’a- 
voit été auparavant par Brodeau , fur les arrêts de M. 
L ou et , lettre R  , n. 17 : l ’annotateur de Lebrun , au 
même endroit, cite les arrêts rapportés par le Veft &  par 
Bouche! ; &  Roufiaud de la Com be , en fon recueil de 
jurifprudence, qui tient la même doctrine, en cite un arrêt 
plus récent de \6 6 i , qui eft au journal des audiences.

Les auteurs qu’on vient de c ite r ,  n’examinent pas fi le 
prix de la renonciation'aux deux fucceifions remplit la 
renonçante de la valeur de la fucceifion échue , ôc fi ce 
ùiême prix préfente'un excédant pour la  fucceifion à échoir:

c ’eit
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c ’èft aflez qu’ort n*ait pas défigné un prix' particulier à cha" 
que fucceflion , pour que la renonciation foit déclarée nulle 
à l’égard de l ’une &  de l’autre.

C ep en d an t, le dernier commentateur de la coutume , qui 
a fait fur cette matière une longue diifertation , a cherché 
à établir la diftin£tion , &  il la fonde fur un arrêt de 1 7 1 0 ,  
quJil dit avoir été rendu contre madame de Pontcarré , &  
qui a , d it - i l , jugé valable la renonciation faite ,  en faveur 
du frè re ,  à deux fuccelfions , l ’une échue &  l’autre à é ch o ir ,  
m oyennant un même prix , parce que la dot excédoit les 
droits de la fille dans la fucceflion échue.

M a is , quoi qu’il en foit de cette diftin&ion , &  de l ’ar
rêt de Pontcarré , les demandeurs mettant en fait que le 
prix de la renonciation ne remplit p a s , à beaucoup p r è s ,  
les droits qu’avoit Jeanne G a z a r d , leur mère dans la fuc
ceflion échue de fon p è r e , &  que par conféquent leur mère 
n’ayant rien reçu pour la fucceflion à é ch o ir ,  la renoncia
tion fe trouve toujours nulle à l ’égard de l ’une &  de l ’au
tre fucceflions ,* même en adoptant la diftinction propofée ,  
&  le préjugé de l’arrêt de 17 10  , fi cet arrêt exifte en 
effet dans l’efpèce indiquée, alors il ne s’agiroit qued’établir 

laconfiihnce de la fucceflion de Gabriel Gazard , premier du 
n o m , pour connoître fi la valeur du quart 6c demi qu’y  
amandoit Jeanne G a z a r d , étoit fupérieure ou inférieure à 
la dot qui avoit fait le prix de fa renonciation.

L e  défendeur a été plus loin : il a voulu faire enten
dre qu’il n’y avoit pas un feul prix pour ces deux fuccef- 
fïons; il a fuppofé que la mère avoit conftitué le trouffeau 
&  les meubles ; que c ’étoit une chofe qui lui appartenoit ;  
que ce a ’étoit paç un bien de p è r e , 6c que cela feu l fuffî^
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fo ît pour établir deux p rix; c ’eft-à-dirè, qu*on â prétendu 
que la m ère avoit conftitué, de fon c h e f ,  le trouffeau fie 
les meubles : mais com m ent a-t-on pu le préten dre, à la' 
lefture du contrat de mariage de Jeanne G azard ?
■ D ’a b o rd , ce n’eft pas la mère fe u le , mais bien elle &  
le  frère qui enfemble &  conjointem ent conftituent le trouf-' 
feau Ôc les m eubles, comme le refte de la dot. Lefdits 
Boufchet & Gazard , mère &  frère de la fu tu r e , lui ont 
conflitué pour toute part ' &  portion, dans la fucceffion échut 
de fon  père t &  dans celle à échoir de fa  mère , un coffre 
garni de fon  linge 6* habits j  &  la fomme de g ooo liv. I l n’y a 
point de différence entre le coffre &  la dot en a rg e n t, Ôc 
l ’on ne voit pas que l ’un vienne d’une fourcedifférente de l’au
tre : l ’un n’eft point donné pour la fucceffion du p è r e , &  
l ’autre pour celle de la m ère : l’un &  l ’autre enfemble font 
donnés pour les deux fucceifions : ainfi jufque-là il n’y a 
évidem m ent qu’un feul &  même prix.

C ’eft en vain qu’on argum ente de ce 'qui eft ajouté à 
la claufe du contrat de mariage ci-devant rapportée : bien 
entendu que la conftitution que fon  défunt père lui avoit fa ite  

f c  trouve confufe & comprife dans ces préfentes. M ais rien 
n ’annonce dans cette claufe ni dans toutes les autres du 
contrat de m ariage, quelle étoit la conftitution faite par le 
p è r e , ni par quel a&e elle avoit été  faite.

O n  a bien parlé dans le récit des fa its, du teftament 
olographe du père , dans lequel il p aro îtro it, en effet , 
qu’il .av.oit fait un legs de io o o  liv. pour la légitim e de fa 
fille ; mais d’un c ô t é , -ce teftament n’eft point rappelé dans 
Je contrat de m ariage; d’autre p art, il a toujours été inconnu 
à la fille ôc il ne l a  été des dem andeurs, fes enfans, <juç



pendant le cours du p ro cès , lorfque le défendeur leur etv 
si fait donner copie.

Ainfi relativem ent à Jeanne G a z a rd ,q u i ne connoiiToit 
aucune difpofition faite par le p è r e ,  les demandeurs ont eit.; 
raifon de dire que la renonciation aux deux fucceflions 
n ’avoit eu qu’un feul &  même p r ix , &  que par cela fe u l,  
fuivant la plus commune d o & rin e , cette renonciation feroic 
nulle. E t  quand on devroit adopter la diïlin&ion qu’on 
prétend établie par l ’arrêt de i 7 IO > la nullité ne feroic 
pas moins certa in e, dès que les demandeurs m ettent en fait; 
que la dot conftituée à leur i mère ne fempliiToit pas fe* 
droits dans la fucceflîon de fon p è r e , &  par conséquent 
ne laiifoit aucun prix pour la fuccelfion à échoir de M ar
guerite B o u fch et, fa mère.
. Mais il y  a encore un autre m oyen de n u llité , autant 

ou plus décifif que celui qu’on vient d ’exam iner contre la. 
renonciation .de Jeanne G azard. C ette  dernière nullité fe 
tire de la qualité des perfonnes qui on t ftipulé la renoncia- 
tion : c ’eft à-lâ-fois la mère &  le frère q u i , au m oyen d ’une 
dot qu’ils conftituent con join tem en t, exigent de la fille la 
renonciation qu’on lui fait fa ir e , au profit de fon frère ,  
ôc par le m êm e a£te dans lequel la m ère fait au frère, 
une donation univerfelle de fes biens préfens.

La m è r e , com m e tu tr ic e , devoit un com pte de tutelle 
à fa f i l le , &  le frère devenoit lui-même à l’inflant obligé à 
ce même co m p te ,  par la qualité de donataire univerfel qui 
le  foum ettoit aux dettes &  aux engagem ens de fa mèrô t 
dont le com pte de tutelle faifoit partie.

L a  renonciation dont il »’a g i t , opéroit la décharge du. 
QQttlpte .de.la> tutelle i mais cette  décharge ne pouvoir s’opé-
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Tèr valablem ent, que « par l'effet d un'com pte* efFeâif'; &? 
tant qu’il n’en avoit pas été re n d u , tous les a&es paifés 
éntre ceux qui devoient le co m p te ,  &  la perfonne à qui i l  
étoit d û ,  étoient radicalement nuls, •
; Dans les loix romaines, le tuteur n’eft jamais déchargé- 

qu’il n ’ait rendu compte. Jufque-là il eft toujours cenféj 
tuteur. Non eji funclus ■ officio} tiiji rationes reddider.it« De> 
là vient que tant qu’il n’a pas rendu co m pte, il ne p eu t,-  
par quel a&e que c e « fo i t , '  obtenir fa décharge ; &  tou»' 
a£tes qui tendent à la procurer font abfolument nuls. S i  
quid ejî quod pupillus agendo tutorem fuam  liberaturus e j i?  
id  ipfo tutore auâare -agi reàè non p o te jl,  /. ult. f f .  de authj 
&  conf. tutorum , &  la glofe par ces m o ts ,  f i  quid> entend" 
généralement toute forte de conventions.  ̂ ;j
3 C e  'que les loix difent du tuteur, elles le difent auifi 

»îe fon héritier ou de tout autre fucceUeur à titre univer-1 
fel : ncc interejl ipfe debeat qui g e jfit ,  five hceres ejus ,  
cœterique fuccejjores.
« N o s  ordonnances, en cela conformes au droit rom ain, 

prononcent également la nullité des aûes pa(Tés avec le  
tuteur qui n’a pas rendu compte ; elles n’exigent même pas 
feulement le compte ; elles veulent de plus le paiement du 
reliquat &  la remife des pièces juftificatives. C ’eft en particu
lier la difpofition de l’article premier du titre ap de l’ordon
nance de 1 66-f î ce qui doit également s'entendre de l ’héritier* 
ou de tout autre fuccefleur univerfel du tu teu r, fuivant l ’ar
tic le  i2 p  des arrêtés de M . le premier préfident de la 
M oign o n  qui dit que les quittances ôc décharges &  autres» 
conventions faites par ceux qui ont été fous la tutelle 

d’au tru i,  avec le tuteur ou les héritiers du tuteur,  font; 

nullesâ



~ 'G é s  principes pofés^' on répond facîlem ènt a lirîé'objeCr 
tîon du défendeur, que la renonciation ’ ’ri’étoit pas dirigéfc 
en faveur de la mère /  tu trice , mais b ie ïï’ au profit dù frère 
qui n’é to it;pas tuteur :on n’a 'd o n c  pas-vouluifaire attention 
tjue- dans lelm êm é inftàrit', où l’on-faifoit renoncer la f i l le ,  
& ;par0le même â& e v  Îàfm èrét; faifoit;iaii: fils une -doiiation 
univerfelle qui lë 'ren 'doit lui-mêm'e^débiteur^ du'com pte que 
la mère d e v o it, püifqu’un donataire d e tout les biens pré- 
lens ,e f t  un fuccefleur-à titre univerfel yi &  «qu’il eft tenu’ à 
toutes les'obligation s du "donateur j^cortimé- le* fe fo it -iirt 
h é ritie r , au moins pour toutes celles qui exiftoiehtpau 
;m om ent "de la 1 donation H1 née intêreji ipfe de beat’ quï-gejfit t  
Jîve hceres f j u s } cœterique fucceffores.* '. • >*

M a is , dit-on , dans l’ordre de la réda£tion du contrat 
de mariage , c ’eft la renonciation qui précède j la donation rie 
vient qu’enfuite; doncrau moment de la renonciation , le 
frère n’écoit pas encore donataire. C ette  objection n’eft que 
frivole : peut-on donc diftinguer des' temps &  des intervalles 
’entre les conventions d’un feul &  même a£te ? il n’y a rien 
de poftérieur &  d’antérieur dans un feul a£te ; la figna- 
ture le confom m e, &  c ’eft l’ inftant de la fignature qui eft 
celui de toutes les conventions qu’il ren ferm e, ’ fans égard 
au temps qu’il a fallu pour le ré d ig er, ni à l ’ordre qu’il 
a  plu au réda&eur d’y obferver.
: L e  défendeur ajoute qu’il faut confidérer la donation 
dont il s’a g it , com m e n’ayant jamais exifté , parce qu’elle 
n’a pas été infinuée. M ais c ’eft le temps m êm e , auquel la 
donation a été fa ite , qu’il faut eonfidérer. L ’infinuation 
n’étoit qu’une form alité qui ne dévoie être que poftérieure 

? l 'a & e ,  &  s’il eft dém ontré par l ’a& e même qui contiens
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la  'donation'8c • qui, rerrferme en même* tem ps la ‘ renomeiâ- 
tioiv qui eft-attaquée j que le  feul effet de cette donation 
rendoii le fils com ptable &  opéroit dès l ’inflant même la 
nullité; 4e la jrenonciation , 'ce tte  nullité acquife dans ceç 
jnftànt', ,n'a pas, pu être :effa cée rdans la fuite par l ’om iflioii 
<de l’inijnuation / omiflion qui , procède, du fait d e 'c e lu i- lV  
jnêm e qui fe^ rendpit1 com ptable , • en acceptant la dona
tio n  : en uri m o t^ fi  J a  renonciation a été  nulle dans 
4’inftanf, mêfnp ,  ellç frj'a^pasj.pu ,  après c o u p , devenir vala
b le  îfan£  Iei faiç(1de3la perfon n erà  qui la  nullité jétoit 

àequifei-.fîh^ l - ? 2^1;; '. ?. .1 i y  7 v. or  ̂ ^  / I
c /Après, a v o if établi. les trois* nullités de la renonciation dç 
Jeanne G azard , la première tirée de la m in orité, la fécondé 
de ce  que c ’eft ’une renonciation faite , unico pretio t à 
d eux îfu cce illo n s, - l ’une , échue , l ’autre à é c h o ir , &  la 
troifièm e de ce qu’elle eft faite fous l ’autorité d ’une tutrice 
qui n’àvoit pas rendu c o m p te , &  du fils ,  donataire uni- 
verfel de fa m ère , &  avoir répondu aux objeâions pro* 
pofées contre chacune de ces nullités en elles-mêmes , nou» 
avons encore à écarter la fin de non recevoir oppofée pat 
le  d éfen d eu r, fur le fondement que l ’a&ion des dem an-’ 
deurs n’eft venue qu’après le  délai de dix ans ,  term e fatal 
des a&ions refcifoires. ^

D ’abord eft-il bien vrai que les demandeurs ne fuflent 
pas enéore dans' le temps dô la refcifion ,  lorfqu’ils ont 
dcërcé leur a&lórí ? pdur tíela il faut com m encer par exá* 

.th'mer de quel temps f dafis lês d rco n fta n ce s, le  délai dç 
xlix ans a pu comrhfettcer à c o u rlf;  & ,  foua ce premier point 
•île v u e , on efpère de- prouver que lôft lettres dô refcifiôrç 
aquí o n t été figiûfiées * fôrojent venues à temps. .Çc^n’eft
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que '"ce i m oyen lié  ! fû t allez .Indifférent^ pârcè  ; q u 'o iv  
n âüra pas de^peihe a p r o u v e r  clan sk ia  - flfite^<}U0 Fa£tiont; 

-des dërnandeursr n’é to it  poi-nt fôumifé à*lar fin ‘!de non rece-l 
voir de dix ans* &  qu’elle n’auroit pu s’-éteindre que par' 
là prefcriptîon dé trente ans ,' mais on ne veu t pas laiflfer au' 
défendeur le  plus petit-avantage.-' ' ¿v ; ; '“ ¿o* £; 9'J^

V oyon s donc s’il eft vrai que les demandeurs • ne 'fufTerït- 
plus dans le  délai' dé3 d ix f an s, lorftjufils roiic^ fignllfié-des 
lettres de refcifion. " — ' * 5 ' • ' • ?
f C  eft une vérité de jurisprudence qui ne fera pas con- 

teftée par lé défenfeur du défendeur ,-p u ifq u e k j^ m ên ieT ai 
atteftée dans fon com m entaire /de la c o u tu m e / ‘‘qu’aT égard-’ 
des a&ions refcifoires de 'la  femmè% dont^ le ' mari eft' 
g a ra n t, la fin de non recevoir dé dix a n s , néïcom m ënce' 
à courir., que du jour de la diifolution du mariage.
; O r ,  i°. dans le contrat de mariage de Jeanne Gazard, Jean 

D e v è z e ,  fon mari* avôit promis de garantir la renonciation 
faite par fa femme. z°. L a  diifolution du mariage n ’arriva! 
que le  12 décembre 17 6 ;  , par la mort de Jeafine Gazard' 
qui ne précéda que de quelques jours celle de Jean D evèze.,  
arrivée le 17 du m êm î mois. Par conféquent, dès que 
ïe mari étoit garant, la prefcription de dix ans n ’auroit 
com m encé à courir que du 12 décembre 1 7 ,  jour 
de la diifolution du mariage &  de la mort de Jeanne 
Gazard.

M ais même à cette ép o q u e, le term e de dix an6 ne put 
pas com m encer à courir ; il fe rencontra un obftade dans 
la m inorité de deux des enfans de Jeanne G azard: Jeanne 
D e vè ze  n’éto it née que le 2 août 1 7 J J , &  ne fut majeure 
Que le  2 août 1 7 8 0 , &  Jean D e v è z e ,  né le  feptem^
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b r e ',1 7 ^ .,  :ne fut majeur que le 24 feptembre 1 7 8 1 . D o n c  
ce  n’eft que de cette .dernière époque que pouvoit courir 
la fin de non recevoir des dix ans. A in fi, quand il n’y auroic 
pas eu des lettres de re fcifio n , on feroit encore aujour
d ’hui à temps d’en obtenir j mais elles ont é té  fignifiées 
dès le 21 août 17 8 4 ; par conféquent bien long-temps avanc^ 
le terme fatal. ,
z L e  défendeur a été obligé d ’avouer le principe que la .  

prefcription des a&ions dont le mari eft garant ne co u rt 
point pendant le mariage ; mais il a dit que dans l ’efpèce 
p articu lière ,  l ’obligation du mari de garantir la renoncia
tion de la fem m e, étoit une ftipulation nulle &  in u tile , parce 
que toutes les fois que le  principal obligé a un m oyen de 
reftitution réel 6c tiré e x  vifceribus r e i , le  même m o y e n , 
qui lui donne la faculté de revenir, fe com m unique à la 
ca u tio n .,

O n  ne conçoit pas trop com m ent le défendeur a ofé 
propofer cette obje&ion : n’eft-ce pas de fa part reconnoître 
deux des nullités q ’ie font valoir les dem andeurs, ou au 
moins une de ces nullités qui font des m oyens réels ; c Jeft- 
à-d ire, celui qui eft fondé fur l'unicité du prix de la renon
ciation à deux fu cceiïion s, ou celui qui fe tire du défaut 
de com pte rendu avant la renonciation ? &  alors il don- 
neroit bien de lavantageauxdem andeurs, puifque, comme on 
le  verra dans la fu ite , ces deux moyens de nullité pour- 
roientêtre  propofés fans lettres de refcifion, &  ne pourroient 
Être couverts que par une prefcription de trente ans q u i 
certainem ent ne feroit pas acquife.

M ais d ’ailleurs, fur quoi eft fondée la maxime que I* 
prefcription des a£ttons rçfcifoires,  dont le mari eft garant *

ne



tiô peut com m encer à courir que du jour ae la di Ablution 
du mariage ? c ’eft fur un m otif d’honnêteté publique ,  fur 
la crainte d e'trou bler la paix du m ariage , fi la femme exer- 
çoit une~a£tion que le mari fe feroic obligé de garantir. 
M ais alors n’eft-ce pas aiTez que la femme fâche que fori 
mari s’eft obligé à la garantie , pour l’empêcher d’agir ? 
eft-ce à elle à juger de la folidité de l ’obligation de fon 
mari ? eft-elle même en 'état de le  .faire ? exercefca-'t- elle 
a lors-une ! a£tion;qu’ellè peut croire devoir réHéchir corftre 
fon mari , connoiflant l ’obligation qu’il a contra&ée d’eri 
garantir ? n’a-t-elle donc pas toujours cette crainte d’in
quiéter fon mari ôc de troubler la paix du m ariage, qui 
eft le vrai m o tif qui dans ce cas empêche la prefcrip- 
tion ? • ’

Concluons donc que dans le fait particulier, quand même 
il s’agiroit d’une nullité contre laquelle il fût befoin de pren
dre des lettres de refciiïon dans le délai de dix ans, celles 
qui ont été obtenues ôc fignifiées par les dem andeurs} font 
venues avant le terme.

Seulem ent on pourroit oppofer que les lettres de refci- 
fion ne pourroient profiter qu’à deux des cinq enfans de 
Jeanne G a z a r d , dont on établit la m inorité, ôc non pas 
aux trois autres qui ont eu plus de dix ans de m ajorité 
avant la lignification des lettres de refcifion ; mais com m e 
on doit retrouver la même objeftion dans la fuite de ce 
m ém o ire , pour ne pas ufer de rép étition , on y renvoie la 
réponfe. D ès à préfent on peut regarder com m e confiant 
que quand même l ’afFaire fe réduiroit à la fin de non 
recevoir des dix ans ôc à établir qu’elle n’exifte pas , le 
défendeur devroit s'avouer vaincu. Mais ‘il s’en faut bien * • * * *

C
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que les demandeurs 'en 'fo ien t réduits à ces term es; Ils von t 
prouver que leur a&ion ne peut pas être repouifée par la 

je u le  prefcription^de dix a n s , & ; qu’elle  ne pourrait être 
attaquée avec-fuccès ,  i qu’autant qu’on au roit à leur:oppcifer 
pne prefcription de-trônce ans. - >

P our établir cette p re u v e , i l fn eft pas.befriin de diiferter 
Jong-tempS’,  il rie s’agic que d e  rapporter les maximes 
m êm e-que le  défenfeur .du défendeur a enfeignées 'dans: fon 
com m entaire de notre ^coutum e, fiir lart. a j  du tit. 14  > 
fe£h y tom. 2-, page 4.1 y oü; il examine le  délai dank 
le q u e l une renonciation conventionnelle peut être attap:

- G ^ il -là. qujil' dit. qu'une renonciation fans .prix* eft niille> 
parce qu une vente ne peut pas être lins prix ; &  que le  
p rix  eft un des trois caractères éiTentiels de la' vente ; quVm iî
1 a£tion qui tend à faire prononcer la nullité de ce tte  
ren on ciation , doit avoir la même durée que la û io n  en 
partage des biens de la-fucceifion, >

C  eft là encore qu’il enfeigne q u e , il la renonciation 
eft fa ite , au profit d’un tuteur ou p rotu teu r, qui n’a 
pas rendu com pte > l ’a£tion fubfiile encore pendant trente 
ans.

*

M ais la renonciation dont- il s 'a g it; réunit les deux 
carattères. i° . C ’eft une v e n te ‘fans p r ix , ou ce qui eft la 
m êm e c h o fe , il n'y a qu’un feul prix pour les deux fuc- 
feflions q u e lle  com pren d , &  le prix eft au-deifous de la 
valeur de la fucceifion du p è re ; ce qui fait qu’il n’y  a 
point de prix pour la fucceifion de la m ère. 20. C ’eft 
une renonciation flipulée par une tutrice qui n’avoit pas 

fendu «omptç. A in fi,  fous l ’un <6c ¡’autre rapports} l ’acV
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-tîon  pour réclamer contre cette ;iénonciation â du dure«? 

trente ans. , -, . „ .• .. y
Cela p o fé , le  défendeur eft obligé de reconnoître que. 

cia prefcription tde trente ans ne feroit pas acquife contre 
deux des enfans de Jeanne G a za rd , dont la m inorité l’au- 
roit interrompue , &  quand même la* prefcription de trente 

-ans auroic com m encé à.courir pendant le mariage de Jeanne 
-G azard. . i j. . _ ; !

Mais même pour la prefcription de trente an s , les. dem an
deurs font fondés à foutenir qu’elle n’eft acquife contre 
aucun d’e u x , &  que quand elle le  feroit contre quelques- 
uns , elle feroit fans effet pour le défendeur qui ne pour- 
roit pas s’en prévaloir ,  dès qu’il n’auroit pas prefcrit contre 
to u s , deux propofitions qui vont term iner la défenfe des 
demandeurs.

E n  premier lieu , il n 'y  a de prefcription contre aucun des 
dem andeurs, s’il eft vrai que cette prefcription n’ait pu 
çom m ençer à courir , tant qu’a duré le mariage de Jeanne 
G a za rd , leur mère : à cet égard ,  on a déjà établi que la 
prefcription ne peut c o u r ir , pendant le mariage , lo rs
que le mari eft garant de Taftion que ‘la femme peut 
e x e rc e r ,. &  il eft inutile de revenir aux preuves qui en 
ont été données.

Ainfi dès que la diiïolution du mariage de Jeanne G azard 
■neft arrivée qu’en 17.6.5,. ôc que l ’a&ion des demandeurs a 
¿té exercée en 1783 , la prefcription n 'éto it pas, à beau
coup près j acquife: contre les enfans , quel' âge- qu’ils 

•.puiflent. même; avoir am décès de leur '

t. Enc fécond 'lieu-, q u a n d ' mêriie là prefcription-de trente arts 
•eût été? a c q u it ’ contré- plufieur$-r  ce  -feroit aflea-quHl; y^tk

C  ij
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eût deux contreilefquels elle-ne l ’e ftpâ's, pour que le défen
deur ne pût pas s’en prévaloir à l ’égard des autres. 

c En* général p a r ‘ la jürifpriidence confiante de la féné- 
chauffée d’Auvergne y en chofes indivifés , le  m ineur‘ relève 

- le  majeur* O n  convient,¡de  la part du défendeur, que telle 
wétoit en effet l ’ancienne jurifprudence ; mais on prétend 
;que de nouveaux arrêts ont. jugé le contraire : on convient 

aufîi que c’étoit l ’ancienne jurifprudence de ce f iè g e , mais 
-o n a jô u te ’qu’on s’y eft départi de cette ancienne jurifprudence.

O n  mettra ici le défenfeur du défendeur en contradic
tion avec lui-même , en le renvoyant à fon commentaire 

-de la x o u tu m e , tom. 2 ,-page 725?; il y  pofe la queftion, fi 
clorfqu’un droit eft commun à un mineur &  à un m ajeur, 
fclè privilège du mineur fe- communique au majeur ; il traite 
la queftion à fa manière ; mais il attefte lui-même la jurif-

- prudence de ce fiège pour l’affirmative. Il en cite trois fen- ' 
, tences : l ’u n e , de 1 7 4 0 ,  au rapport de M . Archon de la 
¡ R o c h e ;  la fécondé, de 17 ^ 0 , au rapport de M . Viffac , &  
f une ; dernière, au rapport de M . Brujas. '¡..•fi .
. Si on fait attention que ce commentaire ne vient 
• que de paroître, Ôc que le défenfeur du défendeur qui en 
¿eft l ’a u te u r ,  dit cependant dans les écritures du p r o c è s ,  
que la fénéchauffée d’Auvergne s’eft départie de fon ancienne 
jurifpru dence, (ans néanmoins en citer aucun ju g e m e n t, 
,011 ne pourra pas difeonvenir qu’il eft en contraHiÛion avec 
lui-m êm e ; à moins que dans le fait depuis le commentaire 

;qui n e  vient q u e .d e  paroître il n’eût été rendu quelques 
nouvelles fepçences qui fe fuffent éloignées de l ’ancienne 

-jurifprudence. Mais quelle apparence, s’il * y  en avoit 3 
Îlu’on ne les eût point indiquées dans les écritures du procès.



M ais il y a u n 'fécon d  m oyen q u i, en adoptant même la 
nouvelle  jurifprudence que l’on fuppofe, n’en écarteroit pas 
moins la prefcription en faveur des majeurs. I l ne s’agit 
'que de rétablir ce m oyen, tel qu’il a été déjà annoncé dans 
;le p rocès, en y  ajoutant une nouvelle autorité.

L e  droit d’accroiflem ent a conftamment lieu entre les 
héritiers ab-intejlat. A infi il eft de principe que l ’un d’entre 
plufieurs héritiers venant à répudier ou à s’abftenir de la  
fu cceflio n , la part qu’il y avoit accroît de plein droit aux 
autres héritiers.

M ais il faut diftinguer dans les diverfes fortes de cohéri
t ie r s , ceux qui viennent à une fucceflion par tête ou par 
repréfentation.

S ’ils viennent tous par tê te , comme Iorfque tous les enfans 
encore vivans viennent à la fucceflion de leur père , alors 
l ’accroiflement fe fait à tous les co h éritiers, ou ce qui eft 
la même chofe , fuivant le  langage des lo ix , l ’accroiflem ent 
fe fait à la fucceflion rci} non perfonœ j enforte que la 
renonciation ou l’abftention d’un cohéritier opère le même 
effet que s’il n’avoit jamais été cohéritier &  laifle un héri
tier de moins dans la fucceflion , &  en ce cas les autres 
p artagen t, com m e fi celui qui s’eft abftenu ou qui a répu
d ié , n’avoit jamais été héritier.

M ais il n’en eft pas de m ê m e , Iorfque quelques-uns des 
cohéritiers viennent par repréfentation ; alors il faut diftin
guer la branche des repréfentans, ôc fi la répudiation ou 
l ’abftention procède du fait d’un des héritiers de cette 
b ran ch e, l ’accroiflem ent ne fe fait qu’à la branche m êm e,  
idont il é t o i t , i &  dont il s’eft retranché par fa répudiation 

Pu par, foix abftention ; c'eft-à-dire t au profit des auçrej
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héritiers de cette même branche, ôc non pas au profit de 
ceu x  des héritiers qui viennent par t ê t e , ou par repréfenr 
tation dans une autre branche.

Il eft inutile de citer les loix qui établirent cette do£Mne,î 
il fuffit de. la recueillir dans le traité des fucceiïions de 
Lebrun , 1. 3 ,  c. 8 ,  feft. 2 , n. 66  ôc fuiv. L a  maxime 
g é n é ra le , dit L e b r u n , eft que la renonciation profite i  
celui qui fuccède , de la même manière précifément que 
le renonçant auroit fu c c é d é , s'il n’avoit pas re n o n cé , ôc 
avec qui il avoit une liaifon plus étro ite ;  mais i l  faut 1? 
conformité de la fucceffion, parce que c ’eft elle qui induit 
cette liaifon plus étroite. V o ilà  le principe général enfeigné 
par le Brun : voici l ’application qu’il en fait aux cas par
ticuliers.

A in f i , d it- i l , un fils qui renonce à la fucceffion de fon 
p è r e ,  profite à fes frères ôc fccurs, parce que s ’il s’é t o i c  
porté h érit ier, ils auroient tous fuccédé , de la même 
manière.

L a  renonciation du même f i ls , ajoute-t-il , profite à la 
branche des enfans d’un autre fils qui eft prédéeddé, parce 
que tous les petits-fils d’une même branche ne font qu’une 
tête dans la fucceffion de celui de cujus : &  ainfi le profit 
de cette renonciation regarde la branche co h éritière ,  plu-, 
tô t que la perfonne de chacun des petits-fils.

, A u  contraire, continue encore. L e b r u n ,  pour fa ire ,  ¿b 
tous les cas poffibles, l ’application du principe g én éra l, au 
contraire, fi un des petits-fils vient à ren o n cer,  le  profit 
regarde fes frères &  facur.s, avec quii il auoito unie t manière! 

de.’ fuccéder commune. &  une. lidifan plusîdtrôitè , ‘étanb’ 
tous. des„membres ib u s  un. même: càc£.:’En.éfFetv,iconcluD' # 4



L e b r u n , après avoir fait une tête dans la fucceflîon de 
l ’aïeul  ̂ ils étoient égalés dans la fubdivifion : ainfi chacun 
d’eux avoit une manière de fuccéder bien plus conforme 
au refpeft de fes frères 6c foèurs, que non pas au refpe£t 
de fes oncles : c ’eft pourquoi la renonciation de celui-ci' 
profite' à fes frères &  foeurs, &- non à fes‘ oncles. >

D ’après ces règles invariables,’ fuppofons qu’après la  
mort de Gabriel- G azard ', prèmier du- nom ,' &  de M ar
guerite B o u fcliet ,  il eût’ été  queftion du- partage de léurs 
fucceiïions entre le défendeur,- leur ü ls :, ôc les enfans de 
Jeanne Gazard', f i 1 fceur : ce partage eut* é té  fa i t ,  fans 
d o u te ,  en deux portions é g a le s ,  dont lame aurait apparu 
tenu- au' défendeur &■ l ’autre à tous' les enfans de Jeamie 
Gazard.

Mais fuppofons en même temps qu’un ou plufieurs des 
enfans de Jeanne Gazard euflent répudié ou fe fuifent abf- 
tenus de la fucceilion , on conviendra bien aufli que leur 
répudiation ou abftention n’auroît profité qu’aux autres 
enfans de Jeanne G a z a r d ,  &  nullement à Gabriel G a za rd , 
le u r  oncle.

D e  là on arrivera facilement à la folution de la queftioa 
<3e prefcription oppofée par le défendeur.

L in a & io n  de quelques - uns des’ enfans de Jeanne 
G a z a r d , pour réclamer leurs portions dans les fucceilions 
•de leur grand-père &  de leur grand’m è r e ,  ne peut avoir 
un effet différent de celui qu’auroit eu leur répudiation 
ou leur abftention de ces mêmes fucceilions ; &  f i , par 
une fuite de cette ina£tion ils avoient laifTé acquérir la 
Çrefcription , ce n’auroit jamais pu être qu’au profit 

cohéritiers de leur branche qui auroient confervé l ’ac^
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tion pour tous les droits de la branche dans les fucceflioni 
de l ’aïeul &  de la grand’mère.

L e  favant Ricard , trait, des don. part. 3 , n. 4 74  , établie 
que le droit d’accroiffement dans les fucceiïions légitim es ,  
n ’a lieu qu’entre les héritiers du même d eg ré , avec lefquels 
ceux qui renonçoient étoient appelés conjointement 3 &  au n«- 
fuiv. il donne à l’abftention ou au filence du cohéritier, le  
m êm e effet qu’à fa renonciation toujours en faveur des
héritiers du même d e g ré ,  &  il fonde fa do&rine fur la 
difpofition d’une l o i , dont les termes paroiiTent en effet 
formels : S i duo fratres fin t exhœredaù & ambo de inofficiofo 
tejlamento egerint * unus pojleà conjîituit non agere , pars 
ejus alteri accrefcit : idemque eu t & Jî tempore exclufus f it  > 
l. 2 3 , f f .  ult. de inoff. tejî. I l eft donc évident que la 
prefeription , de même qu’une répudiation , donne lieu au 
droit d’accroiifem ent , &  par conféquent il doit fe faire 
dans un ca s ,  comme dans l ’autre, aux héritiers du même 
d e g r é ,  ou comme le dit L e b ru n , aux cohéritiers qui ont 
une manière de fucccider plus conforme entr’eux &  une 
liaifon plus étroite : l ’accroiiTement ne doit fe faire qu’au, 
profit des frères &  fœurs de celui qui a laiffé acquérir la 
prefeription, &  non pas à fes oncles, de même qu’on l ’o b -  
ferve dans (le cas de la répudiation.

Mais fi ces frères &  fœurs peuvent feuls profiter de 
raccroiifement &  en priver leur o n c le ,  ce feroit eux feuls 
qui pourroient oppofer la prefeription à celui ou .à ceux 
qui auroient laiffé acquérir la prefeription : l ’oncle ne peut 
pas l ’oppofer; il y eft fans intérêt  ̂ puifqu’il n’en pour- 
roit pas profiter. Mais , fans d o u te , on . ne fera pas un 
crim e.à  ceux qui ont confervé leurs a û i o n s d e  Ine pa»

vouloir
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( 2 5 )
vouloir profiter de l ’inaction de leurs frères &  foeurs  

A u refte, le m oyen qu’on vient de propofer contre la 
prefcription de trente ans, oppofée par le défendeur à quel- 
q ue-u n s des demandeurs , ce m oyen auroit le même effet 
contre la fin  de non recevoir de dix ans qu’on a com battue 
ci-devant. S i cette fin de non recevoir éto it admiffible en 
g é n é ra l, dès qu'elle ne pourroit pas avoir lieu contre quel
ques-uns des demandeurs , à caufe de leur m inorité , le 
défendeur feroit fans intérêt à la faire valoir contre les 
majeurs , puifque les mineurs feuls en devroient profiter 
par une fuite des règles établies pour le droit d’accroiffe-, 
m ent en matière de fucceff ions ab-inteflat.

Ici fe termine la défenfe des demandeurs ; Ils ont prouvé 
que la renonciation de Jeanne G azard , leur m è re , eft nulle 
de plufieurs nullités; que ces nullités font abfolue? &  n’em
portent pas la néceffité des lettres de refcifion ; que quand 
il en auroit fallu , elles auroient été prifes dans le délai ; 
mais que n’en étant pas befoin &  l’action ne pouvant s’étein - 
dre que par une prefcription de trente ans , cette prefcription 
n ’eft pas, à beaucoup p rès, accom p lie , puifque même le délai 
de dix ans pour les actions refcifoires ne le feroit pas : &  
qu’enfin , quand même l’une &  l ’autre le fe ro ie n t, à l ’égard 
de quelques-uns des demandeurs , il fuffiroit qu’elles ne le 
fuffent pas à l’égard de to u s, pour que le défendeur , qui 
n’en pourroit pas profiter, ne pût pas non plus s’en prévaloir.

Monf i eur F  A Y D I T  t Rapporteur

M e A N D R A U D  , A vocat.

M a n d e t  3 jeune, Procureur.

A  R I O M , CHEZ M, D É G O U T T E ,  près la Fontaine des Lignes. 1786.
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